
 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

RECOMMANDATION AU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Secrétariat général 

À l’usage du secrétariat général Assemblée du : 

Article de l’ordre du jour numéro : Résolution numéro : 

Recommandation 

CLIQUER POUR METTRE À JOUR 

Recommandation-acquisition –  2015 - V2.4

$ 

Voir suite de la rubrique Recommandation 

LE TOUT POUR UN MONTANT TOTAL POUR LA SOCIÉTÉ DE : 

D.E. responsable 

Nom : 

Titre : 

Date : 

Signature : 

D.E. responsable 

Nom : 

Titre : 

Date : 

Signature : 

Secrétaire de l’assemblée : 

Exposé du besoin 

Voir suite de la rubrique Exposé du besoin 

Date de révision : GED : 



Signature : 
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RECOMMANDATION / SOMMAIRE EXÉCUTIF
	

Objet : 

Processus d’adjudication de contrat
Informations sur les soumissions 

Nouveau contrat 
Renouvellement 
Prolongation 

De gré à gré

Sur invitation 
Public 

Nombre d’entreprises ayant obtenu les documents 
d’appel d’offres : 

Nombre de soumissions déposées : 

Annexes jointes 
Analyse juridique 

Analyse des prix 

Rapport d'analyse des soumissions 

Liste des soumissionnaires 

Analyse technique 

Analyse de qualité 

Autres annexes 

description: 

Cheminement décisionnel Comité GPP (Gestion de portefeuille de projets) et Comité du conseil d'administration (indiquer le nom et la date)

Comité : 

Démarche et conclusion 

Voir suite de la rubrique Démarche et conclusion 

Développement durable Précisez les liens avec les objectifs du Plan de développement durable 2020 et, lorsqu’applicable,
avec les principes d'approvisionnement responsable de la STM

Nom : 

Date: (jj/mm/an) 

Titre : 

Nom : Titre : 

Voir suite de la rubrique Développement durable 

Préparé par : 

Service : 

Date : 

Comité : Date: (jj/mm/an) 

Date de révision : 
CLIQUER POUR METTRE À JOUR 
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note  
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note  

   

 

 

 

 

 

 

 
 

 

RECOMMANDATION / SOMMAIRE EXÉCUTIF 
Objet : 

Informations financières 

Imputations comptables Imputation 1 Imputation 2 Imputation 31 Total 

Centre 

Compte 

Ordre interne 

Réseau activité 

Règlement d’emprunt 

Autre : 
Montant toutes taxes incluses pour
l’ensemble du contrat 

1. S’il y a plus de 3 imputations comptables, indiquer le total des imputations comptables 3, 4, 5, etc. dans la colonne « Imputation 3 » et fournir un tableau en 
annexe pour chaque imputation comptable. 

S/O 

Ventilation des coûts 
Période couverte par le contrat : de  à 

JJ MM AAAA JJ MM AAAA 

– 2015 2016 2017 et suivantes3 Total 

(A) Base2 

(B) TPS 

(C) TVQ 
(D) Montant toutes taxes incluses
(A + B + C) 

(E) Ristourne TPS et TVQ 

(F) Montant net (D – E) 

2. S’il y a plusieurs imputations comptables, indiquer le cumulatif sur cette page et fournir un tableau en annexe par imputation comptable. 

3. Si le contrat se poursuit après 2017, indiquer le total des années 2017 et suivantes dans la colonne visée et fournir un tableau en annexe pour chacune des années 
visées dans cette colonne. 

S/O

Subvention et financement 

Voir suite de la rubrique Subvention et financement 

S/O 

Conformité juridique 
Signature : 

Date : 
À la face même des documents, en prenant les faits pour 
avérés, le tout apparaît juridiquement conforme. 

Certificat du trésorier 
Certificat requis : 

Les fonds sont disponibles : 

Trésorier : 

Date : 

Recommandation-acquisition –  2015 - V2.4 Date de révision : 
CLIQUER POUR METTRE À JOUR 


	Recommandation au conseil d’administration
	Secrétariat général
	SOMMAIRE EXÉCUTIF
	Suite de la rubrique 


	Article de l’ordre du jour numéro: 4.2
	Assemblée du: 8 juillet 2015
	Recommandation: D'AUTORISER l'exercice de l'option de renouvellement du contrat de gré à gré « Entretien des logiciels et équipements TI du système de boîtes à perception pour autobus », octroyé à l'entreprise Garival Inc., du 18 juillet 2015 au 17 juillet 2016, au montant de 840 136,00 $, plus les taxes de 125 810,37 $, pour un montant maximum de 965 946,37 $, le tout conformément aux termes et conditions du contrat « Entretien des logiciels et équipements TI du système de boîtes à perception pour autobus ». 
	Voir suite rubrique Recommandation: Off
	montant total: 965946.37
	taxes incluses: [Toutes taxes incluses]
	Direction exécutive responsable: S.O.
	Direction exécutive resp: 
	- nom: 
	- titre1: 

	Exposé du besoin: À  la suite d'un appel d'offres public pour l'acquisition d'un système de boîtes à perception effectué en 2002, la STM a adjugé un contrat le 2 juillet 2003 (Résolution CA-2003-141) à la firme GFI-Genfare dont le représentant au Canada est Garival Inc. Cette entente comprenait un contrat d'entretien pour une période de cinq (5) ans à partir de l'acceptation finale du système.Au terme de cette entente, un nouveau contrat d'entretien du système de boîtes à perception pour autobus a été octroyé à Garival Inc. le 3 juillet 2013 (Résolution CA-2013-190). Ce contrat a été modifié en 2014 afin d'y inclure l'entretien pour les logiciels et les équipements T.I. de la Société de transport de Laval (STL) et du Conseil intermunicipal de transport des Laurentides (CITL)  (Résolution CA-2014-159). Ce contrat prendra fin le 17 juillet 2015. Afin d'assurer la continuité du service aux usagers des autobus, la STM doit le renouveler, permettant ainsi l'entretien préventif, correctif et adaptatif de tous les logiciels fournis par Garival Inc. dans le cadre de la solution de vente et perception ainsi que le matériel T.I. déployé dans les locaux et les centres de transport de la STM, de la STL et du CITL. 
	Voir suite rubrique Exposé du besoin: Off
	Nouveau contrat: Off
	Prolongation: Off
	Renouvellement: Yes
	De gré à gré: Yes
	Sur invitation: Off
	Publique: Off
	Nombre d’entreprises ayant obtenu les documents d’appel d’offres: S.O.
	Nombre de soumissions déposées: S.O.
	Avis des affaires juridiques: Off
	Analyse technique: Off
	Analyse des prix: Off
	Analyse de qualité: Off
	Rapport d’évaluation des offres: Off
	Liste des soumissionnaires: Off
	Autres annexes: Off
	Démarche et conclusion: Historique d'adjudicationRésolution CA-2013-190 (adjudication du contrat, valeur de 1 293 003,10 $ TTI).Résolution CA-2014-159 (modification du contrat afin d'inclure STL et CITL, valeur de 118 346,07 $ TTI).Période couverte par l'autorisation : 17 juillet 2013 au 17 juillet 2015.Nature de l'autorisation : Contrat de base.Le contrat prévoit trois (3) options de renouvellement de douze (12) mois chacune. La présente recommandation vise à autoriser l'exercice de la première option de renouvellement.Justification de la levée d'optionEn tant que représentant officiel au Canada de GFI Genfare, fabriquant du système et propriétaire du code source déployé dans les boîtes à perception, les ordinateurs de garage et le système centralisé, Garival Inc. est la seule firme pouvant effectuer le service de support et d'entretien. L'article 101.1, paragraphe 5 de la Loi sur les sociétés de transport en commun (R.L.R.Q., CHAPITRE S-30.01) prévoit que la STM peut octroyer un contrat de gré à gré « dont l'objet est l'entretien d'équipements spécialisés, qui doit être effectué par le fabricant ou son représentant ». Le prix des années d'option de renouvellement sont déjà définis à l'article «10. Prix et taxes». Les prix pour le volet « Entretien adaptatif » sont fermes pour toute la durée du contrat. Le prix du volet « Entretien préventif et correctif » de la première option de renouvellement du contrat augmente de trois pourcent (3 %) tel que prévu au contrat. Il demeure plus avantageux pour la STM d'exercer l'option de renouvellement plutôt que procéder à un autre contrat de gré à gré avec Garival Inc.
	Voir suite rubrique Démarche et conclusion: Off
	Développement durable: S.O.
	Voir suite rubrique Développment durable: Off
	Préparé par: APPROVISONNEMENT EXPLOITATION
	Préparé par – nom:  Lila Yantren
	Préparé par – titre: Administrateur de contrats
	Service - nom: LIne Boucher
	Objet: STM-4254-05-12-39 (Première option de renouvellement)Entretien des logiciels et équipements TI du système de boîtes à perception pour autobus
	Centre1: 39000
	Centre2: 
	Centre3: 
	Centre_total: 
	Compte1: 552170
	Compte2: 
	Compte3: 
	Compte_total: 
	Ordre1: 
	Ordre2: 
	Ordre3: 
	Ordre_total: 
	Reseau1: 
	Reseau2: 
	Reseau3: 
	Reseau_total: 
	Reglement1: 
	Reglement2: 
	Reglement3: 
	Reglement_total: 
	Autre imputation comptable: 
	Autre1: 
	Autre2: 
	Autre3: 
	Autre_total: 
	Montant1: 965946.37
	Montant2: 
	Montant3: 
	Montant _total: 965946.37
	periode couverte premier jour: [18]
	periode couverte premier mois: [07]
	periode couverte premier année: [2015]
	Atotal: 840136
	Btotal: 42006.8
	Ctotal: 83803.566
	Dtotal: 965946.366
	Etotal: 83908.583
	Ftotal: 882037.783
	Subvention: 
	A2015: 350056.667
	B2015: 17502.83335
	C2015: 34918.15253325
	D2015: 402477.652883
	E2015: 34961.909616625
	F2015: 367515.743266375
	A2016: 490079.333
	B2016: 24503.966650000002
	C2016: 48885.413466750004
	D2016: 563468.713117
	E2016: 48946.673383375
	F2016: 514522.03973362496
	A2017: 
	B2017: 0
	C2017: 0
	D2017: 0
	E2017: 0
	F2017: 0
	Résolution numéro: 
	Recommandation numéro: STM-4254-05-12-39
	Date automatique: 05/06/2015
	Direction exécutive responsable principale: Ressources humaines et serv. partagés
	Direction exécutive responsable principale - nom: Alain Brière
	Direction exécutive responsable principale  - titre: Directeur exécutif
	Date automatique-2: 
	Date automatique-3: 
	Certificat requis: [ ]
	Les fonds sont disponibles oui-non: [ ]
	Voir suite rubrique Subvention: Off
	Informations financières sans objet: Off
	Ventilation des coûts - sans objet: Off
	Description annexes: 
	GED: 
	Devise: [CAD]
	periode couverte dernier jour: [17]
	periode couverte dernier mois: [07]
	periode couverte dernier année: [2016]
	Subvention et financement - Sans objet: Yes
	Cocher Conformité juridique: Off
	Service: CHAÎNE D'APPROVISIONNEMENT
	Service - titre: Directrice
	Date du comité 1- jour: [ ]
	Comité du conseil d'administration: [ S.O.]
	Date du comité 1 - mois: [ ]
	Date du comité 1- année: [ ]
	2e Comité du conseil d'administration: [ S.O.]
	2e Date du comité 1- jour: [ ]
	2e Date du comité 1- année: [ ]
	2e Date du comité 1 - mois: [ ]


